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MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR ET DES OUTRE-MER 

Décret du 7 février 2024 portant réception de la bulle  
d’institution canonique de l’archevêque de Strasbourg 

NOR : IOMD2335071D 

Par décret du Président de la République en date du 7 février 2024, le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) 
entendu, la bulle donnée à Rome le 26 octobre 2023 par Sa Sainteté le Pape François est reçue en tant qu’elle 
confère l’investiture canonique à Mgr Pascal DELANNOY en qualité d’archevêque de Strasbourg.  
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